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POINT 85 DE L-'ORDRE DU JOUR

Rapport de la Commission du droit international sur
les travaux de sa dix-neuvieme session (suite)
[A/6709/Rev.l et Corr.l et 3, A/C.6/L.617] --

1. M. EL-ERIAN (Republique arabe unie) observe
que le rapport de la Commission du droit international
(A/6709/Rev.1 et Corr.1 et 3) porte sur les travaux
de la premiere session tenue par la Commission dans
sa nouvelle composition. En raison des circonstances
qui regn~ient a 1'epoque, on a dit des travaux de cette
session qu'ils avaient ete "troubles" (957eme seance).
Cependant, gr~ce a son President, la Commission a pu
achever son projet d'articles sur les missions spe
ciales, etablir son programme de travail immediat et
poser des fondations solides pour ses methodes de
travail et son programme d'activites futurs.

2. La delegation de la Republique arabe unie souhaite
seulement presenter quelques observations generales
sur la portee du projet d'articles (A/6709/Rev.1 et
Corr.1 et 3, chap. Il), son economie generale et la
forme qU'il devrait revEitir. La Commission a agi
judicieusement en limitant son texte aux missions
ayant un caractere representatif. En evitant les
distinctions quelque peu arbitraires entre les missions
politiques et les missions techniques et entre les mis
sions ordinaires et les missions a un niveau eleve,
elle a reussi a etablir un projet de caractere general
et d'une grande souplesse qUi contient des dispositions
types applicables en principe a toutes les missions
speciales. Par souci d 'uniformite et de facilite d'inter
pretation, la Commission a egalement eu raison de
suivre pour le projet d'articles sur les missions spe
ciales le mod81e des dispositions de la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiquesY. Ce-.
pendant, la delegation de la Republique arabe unie note
avec satisfaction que la Commission n 'a pas etabli les
regles applicables aux missions speciales en se
referant simplement aux dispositions pertinentes de
cette Convention, mais qu 'elle a propose le projet
d 'articles en tant qU'instrument independant. La dele':'
gatio:l partage 1'avis general suivant lequel 1'Assem-

., Jj Voir Conference des Nations Unies sur les relations et immunites
diplomatiques. Documents officiels. vol. 11 (publication des Nations
Unies. numero de vente: 62.X.l). p. 91.
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blee devrait accepter la recommandation, formulee
par la Commission au paragraphe 33 de son rapport,
de prendre des mesures appropriees en vue de la
conclusion d'une convention sur le sujet.

3. La Republique arabe unie n'apasd'opinionarretee
quant a la procedure qu'il conviendrait de suivre pour
1'adoption d'une telle convention. On a fort bien plaide
en faveur de la convocation d'une conference spe
ciale, mais, dans l'ensemble, la delegation de la Repu
blique arabe unie estime que, compte tenu de diverses
considerations pratiques et financi"eres. la Sixieme
Commission serait, en 1'espece, 1'organe le plus
approprie. Lui confier cette t~che serait un bon moyen
d'insuffler une vie nouvelle a cette commission qui, au
debut de 1'existence de 1'Organisation des Nations
Unies, jouait un rOle beaucoup plus actif dans l'elabo
ration des instruments juridiques fondamentaux.

4. Quant a 1'organisation de ses travaux futurs, le
representant de la Republique arabe unie note avec
satisfaction que la Commission du droit international
a suivi promptement la recommandation de la Sixieme
Commission tendant a donner la priorite a la question
de la succession d 'Etats et de gouvernements en ma
tiere de traites et a celle de la clause de la nation la
plus favorisee dans le droit des traites.

5. S'agissant de l'examen'du programme et des me
thodes de travail de la Commission du droit inter
national, M. El-Erian rappelle qU'a la suite d'un
examen analogue effectue lors de la dixieme session
de la Commission, la Sixieme Commission a inscrit
a son ordre du jour une question portant sur les tra
vaux futurs dans le domaine de la codification et du
developpement progressif du droit international. Le
representant de la Republique arabe unie espere que
1'examen que la Commission du droit international
entreprendra a sa prochaine session incitera la
Sixieme Commission a prendre une initiative ana
logue.

6. La Republique arabe unie attache une importance
considerable aux rapports entre les travaux de la
Commission du droit international et ceux des autres
organes des Nations Unies qui s 'occupent du deve
loppement du droit international. Dans le cas des
sujets qui ne sont pas encore prets a etre codifies, la
Sixieme Commission pourrait par exemple poser
des principes generaux en vue de leur codification
ulterieure par la Commission du droit international.

7. Compte tenu de 1'importance de la cooperation
dans le domaine du droit international, le representant
de la Republique arabe unie est heureux d 'apprendre
que les trois organismes regionaux qui ont envoye
des observateurs aux sessions de la Commission
continuent a le faire. Maintenant que les reunions du
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Seminaire de droit international se sont averees si
fructueuses, il estime que le moment est venud'envi
sager d'en faire une activite permanente sur la base
de dispositions financieres plus stables. Enfin, il
accueille avec satisfaction la presence ~ la Sixieme
Commission de membres de la Cour internationale de
Justice, qui ont un role important a jouer dans le deve
loppement du droit international.

8. M. RUDA (Argentine) rend hommage au travail
calme et constructif accompli par la Commission du
droit international - l'un des rares organismes inter
nationaux qui soient insensibles aux tensions politiques
et aux conflits qui assaiIlent le monde contemporain.
La Commission du droit international n 'a pas eu une
t!'tche facile, et, au cours de ses 20 ans d 'eXistence,
eIle a dO s 'attaquer a un certain nombre de problemes
juridiques difficiles. Neanmoins, eIle a accompli des
progres reels vers son objectif de codification du
droit international. La clef du succes de la Commis
sion tient sans aucun doute a la teneur des sujets
qu 'eIle a examines les annees precedentes. Ayant su
ecarter les problemes les plus controverses et se
concentrer sur les questions qui presentent une plus
grande importance pour le droit international,eIle a
pu apporter une contribution importante a la science
du droit en preparant une serie de conventions et
d'etudes. La delegation argentine estime donc que,
comme les annees precedentes, la Sixieme Commis
sion devrait poursuivre sa politique et renvoyer a la
Commission du droit international des questions
importantes qui ne pretent pas a controverse.

9. La delegation argentine n 'est pas prete a com
menter en detail le projet d'articles sur les missions
speciales. Toutefois, le Gouvernement argentin est
favorable a l'adoption d'une convention a ce sujet
pour completer la Convention de Vienne de 1961 sur
les relations diplomatiques. Le projet d'articles est
un evenement tres important, compte tenu de l'aug
mentation recente du nombre de missions speciales
et de la tendance' croissante a utiliser des missions
speciales plutot que des missions permanentes pour
mener des negociations diplomatiques. L'importance
de cette nouveIle tendance dans la pratique diploma
tique internationale a, a son avis, une influence consi
derable sur la maniere dont la Sixieme Commission
devrait traiter ce sujet.

10. Certaines delegations estiment que la Sixieme
Commission elle-meme devrait examiner cette ques
tion a la vingt-troisieme session de l'Assemblee
generale, tandis que d'autres delegations sont favo
rabIes a la reunion d'une conference speciale. Les
deux methodes semblent un bon moyen d'atteindre le
but recherche, qui est la conclusion d 'une convention
sur les missions speciales. Cependant, les gouver
nements n 'ayant pas encore eu suffisamment de temps
pour etudier le projet d'articles, M. Ruda espere
qu'il sera possible de differer jusqu'a la prochaine
session de I'Assemblee generale la decision touchant
1'organe choisi. Cette solution presenterait l'avantage
supplementaire de permettre une discussion gene
rale de ce sujet au cas ou on deciderait d 'organiser
une conference. Pour sa part, la delegation argentine
est d'avis que la Sixieme Commission serait l'organe
le plus economique, mais qu 'une conference speciale
a laqueIle assisteraient des specialistes ayant une

connaissance approfondie de ce domaine permettrait
d'examiner le sujet d'une maniere plus poussee. 11 ne
faut pas non plus perdre de vue que la Convention de
Vienne de 1961, que le projet d'articles complete,
a ete adoptee a une conrerence diplomatique. La repre
sentation a une teIle conference peut etre plus large
qu 'a la Sixieme Commission.

11. La delegation argentine approuve 1'ordre de
priorite etabli par la Commission en ce qui concerne
1'organisation de ses travaux futurs. EIle regrette
le depart du Rapporteur special charge de la question
de la succession d'Etats et de gouvernements, qui a
entrafne la division de celle-ci en trois rubriques
distinctes, mais le principal souci de 1'Argentine est
que l'examen de ce sujet important soit termine avant
la fin du mandat de la Commission actueIle afin qU'il
soit possible de dire que chaque Commission a
acheve 1'etude de l'un des grands sujets du droit inter
national contemporain.

12. L 'Argentine attache une importance toute parti
culiere a 1'etude de la clause de la nation la plus favo
risee. Cette clause est d 'une importance capitale pour
le commerce exterieur de nombreux pays en voie de
developpement et eIle pose certains problemes juri
diques cruciaux en ce qUi concerne leur participation
a des associations economiques plus larges, par
exemple a des marches communs. L'etude de cette
categorie de clausek est particulierement importante
pour les pays d'Amerique latine, qui sont tres desi
reux de creer un marche commun afin d'accelerer
leur integration economique.

13. La delegation argentine estime qU'il est tres
opportun que la Commission ait decide d'examiner son
programme et ses methodes de travail a sa vingtieme
session. EIle est egalement heureuse de constater que
la Commission continue de cooperer avec divers orga
nismes regionaux, en particulier avec le Comite
juridique interamericain qui est maintenant devenu le
principal organe juridique de l'Organisation des Etats
americains.

14. L'Argentine se felicite egalement de la recom
mandation de la Commission concernant la publica
tion, par le Secretaire general, des editions revisees
du Recueil des clauses finalesY et du Precis de la
pratique du Secretaire general depositaire d 'accords
multilateraux~. Ces deux instruments sont extre
mement utiles aux gouvernements.

15. M. MONTE NEGRO MEDRANO (Nicaragua) feli
cite les membres de la Commission du droit inter
national du rapport utile qU'ils ont presente. Le projet
d 'articles sur les missions speciales est important
pour la codification et le developpement progressif du
droit international et presente une valeur inestimable
pour les pays d'Amerique latine - et plus parti
culierement d'Amerique centrale - ou la tendance a
l'integration s 'est accompagnee d 'une proliferation
de missions speciales. La delegation nicaraguayenne
approuve le projet d'articles dans son ensemble et
estime qu'il est necessaire d'accorder aux missions
speciales les immunites et privileges qui y sont enu-

:Y ST/LEG/6. prepare par la Section des traites du Service juridique
du Secretariat des Nations Doles, 20 juin 1957.
]j ST/LEG/7. prepare par la Section des traites du Service juridique

du Secretariat des Nations Voles, 7 aont 1959.
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meres. Ce projet constitue une base accepta,ble pour
une convention et la delegation nicaraguayenne ne
partage pas 1'avis de ceux qui estiment que 1'elabo
ration d'une convention peut €ltre indefiniment differee.
11 a fallu des annees pour prepareI' le projet d 'articles,
et la delegation nicaraguayenne demande instamment
qu'il soit approuve des que possible.

16. M. DE BRESSON (France) indique que la dele
gation frangaise est en principe favorable a. ce que soit
defini et codifie le droit applicable aux missions spe
ciales; en effet, la diplomatie ad hoc a pris dans les
relations internationales une importance telle qu'il
serait mauvais 4ue ce secteur ne ftit pas regi par un.
corps de regles precises. La Sixieme Commission
remplit bien son rOle de deveIoppement progressif
du droit international public en aidant a. combler cette
lacune.

17. L'objectif a. atteindre est a la fois clair et limite.
n s 'agit de mettre les missions speciales en mesure
de remplir leur tache avec le maximum d'efficacite,
c'est-a.-dire en obtenant de l'Etat de reception les
facilites necessaires a. cette fin. Une telle entreprise,
aussi louable soit-elle, rencontre de serieux ob1Ptacles.
11 est permis de se demander si une simple transpo
sition du droit diplomatique, tel que l'a exprime la
Convention de Vienne de 1961, est reellement conce
vable. Un des elements fondamentaux sur lesquels
reposent les privileges et immunites diplomatiques est
la stabilite de la mission et la responsabilite qu 'a,
vis-a.-vis du comportement de ses collaborateurs, le
chef de mission. Or les missions speciales sont par
nature instables. Par ailleurs, la notion meme d'acti
vite officie11e est difficile a cerner et on ne peut faire
aisement le depart entre les notions de "presence
officielle" et de "presence privee" des membres d'une
mission speciale. En outre, la multiplicite de ces
missions pose en elle-meme un probleme pour les
services de l'Etat de reception charges d 'administrer
les privileges et immunites qui leur seraient reconnus.

18. La Commission du droit international s'est,
certes, efforcee de prendre en consideration ces dif
ferents problemes, mais la delegation frangaise n'est
cependant pas entierement convaincue qu 'e11e soit
parvenue a apporter sur tous les points des solutions
satisfaisantes. Elle a des doutes, par exemple, en ce
qUi concerne les dispositions du projet d 'article 17
relatif au siege de la mission speciale car la notion
meme de siege postule une permanence, qU'il serait
difficile d'attribuer aux missions speciales. E11e a
egalement des doutes en ce qui concerne l'artiele 24,
relatif a 1'exemption fiscale des locaux, et 1'article 25
sur l'inviolabHite des locaux, car on peut s'interroger
sur la maniere dont il serait possible, de fagon
concrete, de mettre en ceuvre la regIe de 1'exemption
fiscale des locaux de la mission ou ce11e de 1'invio
labilite desdits locaux. L 'article 30 concernant l'invio
labilite du logement prive semble lui aussi a11er trop
loin, car aux termes de celui-ci meme la chambre
d 'hotel dans laque11e descendrait pour une courte
periode un membre d'une mission speciale beneficie
rait de 1'invioIabilite du logement. L 'exemption des
impOts et taxes prevue a l'article 33 semble de nature
a soulever de tres serieuses difficultes dans la pra
tique. D'autre part, s'il peut deja paraitre discutable
d 'accorder certaines immunites au personnel admi-

nistratif et technique de la mission, il est encore plus
contestable d'inclure dans le regime privilegie les
membres de leurs fami11es. D'apres M. de Bresson il
y a lieu egalement d'examiner si le principe de non
discrimination, tel qu 'H est pose a 1'article 50 du pro
jet, est legitime dans le cas de missions speciales.
On pourrait en effet concevoir que la difference qui
existe entre les missions spedales selon leur objet
justifie 1'octroi a ces missions de regimes differents.

19. Compte tenu de l'extreme complexite des pro
blemes en cause, tous les aspects de la question
doivent etre etudies de maniere tres approfondie par
les services techniques nationaux qui auront la charge
de leur application et faire l'objet de contacts, au
niveau diplomatique, entre les gouvernements.

20. 11 reste un travail preparatoire tres important a
accomplir, il ne serait donc pas opportun que le projet
d'articles soit directement arrete par la Sixieme
Commission et soumis par ce11e-ci a 1'Assemblee
generale pour adoption. Cette procedure trop rapide
pourrait faire apparaftre plus de problemes qu 'e11e
n'en resoudrait. Ces raisons conduisent la delegation
frangaise a exprimer le voeu que le projet soit ren
voye a l'examen d'une conference intergouvernemen
tale.

21. La delegation frangaise se felicite du soud
manifeste par la Commission du droit international
de faire progresser 1'ceuvre de codification du droit
international; e11e se reserve toutefois de revenir, le
moment venu, sur certains aspects des travaux envi
sages afin d'exprimer ses vues sur les points qui vont
au-dela de cet objectif, tels que la question des rela
tions entre les Etats et les organisations intergouver
nementales.

22. En terminant, M. de Bresson exprime la vive
satisfaction de la delegation frangaise a l'egard des
travaux du Seminaire de droit international dont la
troisieme session s'est tenue en 1967.

23. M. JACOVIDES (Chypre) declare que le rapport
de la Commission du droit international montre une
fois de plus avec quel succes la Commission du droit
international s 'acquitte de la tache qui lui incombe en
matiere de codification et de developpement progressif
du droit international. La delegation chypriote estime
que le projet d 'articles sur les missions speciales
fournit une base utile de discussion, d'autant plus que
nombre des problemes souleves a son propos ont fait
1'objet de debats approfondis a l'occasion de 1'adoption
de precedents projets de codification. La delegation
chypriote souscrit egalement au point de vue de la
Commission selon lequel 1'expression "missions spe
ciales" ne doit s'entendre que des missions tempo
raires envoyees pour etudier des questions precises
ou remplir des taches determinees et que, dans le
cadre de cette definition, peu importe que l'objet
de cette mission soit d 'ordre politique, technique,
economique, culturel ou scientifique. La delegation
chypriote estime e11e aussi que cette expression
doit etre explicitee par les mots "ayant un caractere
representatif". Elle se felicite de ce que 1'importance
du consentement de l'Etat de reception soit soulignee
tout au long du projet d'articles. Les facilites, immu
nites et privileges accordes aux missions speciales
ne doivent pas etre excessifs, mais doivent se limiter
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a ce qui est indispensable a l'accomplissement normal
de leurs fonctions. Cet element doit etre tres soigneu
sement circonscrit, d'autant que des missions spe
ciales peuvent etre envoyees et regues par des Etats
qui n'entretiennent pas de relations diplomatiques, et
meme par des Etats qUi ne se reconnaissent pas.

24. Quant aux mesures a prendre en vue de conclure
une convention sur les missions speciales, la contro
verse qui, s'est elevee a ce sujet ne doit pas faire
oublier que l'on s 'est accorde a reconnaltre qu 'une
telle convention, qui constituera un pas important
vers la codification et le developpement progressif
du droit international, doit etre conclue. n ne faut
rien perdre de la vitesse acquise, et il convient de
prendre des mesures efficaces afin de mener a bien
les efforts deployes pendant tant d'annees, en faisant
grand cas, bien entendu, de la qualite du resultat
final.

25. S'agissant du chapitre III du rapport,.la delegation
chypriote note avec satisfaction que la Commission
du droit international a accorde une priorite de rang
eleve, dans l'organisation de ses travaux futurs, a la
question de la su'ccession d'Etats et de gouvernements.
Elle espere que des progres seront encore faits en ce
qui concerne la question de la responsabilite des Etats
et que le Rapporteur special pourra presenter un
rapport detaille a la vingt et unieme session de la
Commission du droit international au plus tard; elle
espere egalement que le rapport de M. El-Erian
sur les relations entre les Etats et les organisations
intergouvernementales, ainsi que le rapport contenant
une serie complete de projets d 'articles sur les privi
leges et immunites des representants d'Etats aupres
d 'organisations intergouvernementales, qu'il a 1'in
tention de presenter, feront l'objet d 'un debat appro
fondi a la Commission en 1968. I,.a delegation chypriote
se felicite de la nomination de M. Ustor au poste de
Rapporteur special pour la question de la clause de la
nation la plus favorisee.

Litho in U.N.

26. nest satisfaisant de noter que la Commission
du droit international a continue a travailler en colla
boration etroite avec les organismes regionaux qui
s 'occupent de codification du droit international. Le
droit international etant, par definition, de nature
universelle, il est d'une importance capitale de coor
donner les efforts paralleles deployes dans ce do
maine.

27. La delegation chypriote se felicite de ce qu 'une
autre session du Seminaire de droit international ait ete
organisee, et elle espere que ces seminaires devien
dront une activite permanente, ou sera assuree la
participation du plus grand nombre possible d 'etudiants
originaires des pays a qui cela est le plus utile.

28. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique), se referant
a la suggestion qU'il a presentee a la 961eme seance
au sujet de la procedure a suivre pour l'elaboration
d 'une 'convention sur les missions speciales, dit que
l'idee qU'il a exprimee pourrait prendre la forme
d'un projet de resolution, dont le dispositif compor
terait trois paragraphes. Dans le premier para
graphe, les Etats Membres seraient invites a pre
senter des commentaires ou des amendements touchant
le projet d'articles avant le 1er juillet 1968. Dans le
second paragraphe, 1'Assemblee generale deciderait
de mettre fin a l'examen du projet d 'articles a sa
vingt-troisieme session, en vue de l'adoption d 'une
convention internationale sur ce sujet. Dans le troi
sieme paragraphe, l'Assemblee deciderait d'instituer
un comite preparatoire, compo'se de 21 Etats Membres
choisis sur une base geographique equitable, et de
tous autres Etats qui exprimeraient, avant le 1er juil
let 1968, le desir de participer ace comite, qUi serait
charge d 'etudier, au cours d 'une session de trois
semaines qui s'ouvrirait le 2 septembre 1968, les
commentaires et amendements presentes et de revi
ser le projet d'articles sur les missions speciales.

La seanoe est levee cl 16 h 40.
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